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EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, Messieurs,

Par décrets en date des 19 et 26 juillet 1956 et 18 août 1973, plus
de 300 nouveaux cantons urbains ont été créés dans 72 départements.

Ce nouveau découpage rend complexe le déroulement de la campagne
électorale et l'exercice du vote dans les nombreux cantons d'une même
ville.

En effet, en fonction des limites des différents secteurs de bureaux
de vote, il n'est pas rare que les électeurs d'une même rue soient appelés
à voter dans plusieurs cantons différents.

D'autre part, en milieu urbain, le rôle du Conseil général n'est pas
aussi bien compris qu'en milieu rural où il assure véritablement la coordi
nation de différentes communes.

Les élections cantonales récentes, par le nombre élevé d'abstentions,
le démontrent.

Pour simplifier toutes ces procédures administratives et électorales,
il nous parait opportun d'instituer, dans toutes les communes regroupant
plusieurs cantons à l'intérieur de leurs limites, un scrutin de liste et nous
avons donc l'honneur de présenter la proposition de loi suivante :

PROPOSITION DE LÔ

Article unique.

« Art. L. 191 . — Chaque canton du département élit un membre
du Conseil général. Toutefois, dans les communes divisées en plusieurs
cantons, cette élection se fera au scrutin de liste comportant autant de
noms qu'il existe de cantons renouvelables et ce, dans les conditions
fixées par l'article 14. »


